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• Zones humides:

• Le territoire de la Communauté de Communes de la Veyle héberge de nombreuses zones humides
répertoriées dans l’inventaire départemental :

DIAGNOSTIC

Extrait de la carte interactive des Zones Humides du Portail des zones humides Auvergne Rhône-Alpes
(Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne Rhône-Alpes)
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• Zones humides:

DIAGNOSTIC
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• Zones humides:
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• Zones humides:
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• Zones humides:

DIAGNOSTIC
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• Réseaux d’eaux pluviales :

• Les réseaux enterrés, de conception quasi-séparative, sont surtout développés sur les secteurs les plus
urbanisés des différentes communes. En dehors des secteurs les plus densément urbanisés, le transit
s’effectue généralement par des fossés à ciel ouvert.

• Quelques communes disposent de bassins de rétention:
- Vonnas: 3 bassins (ZA des Grands Varays et Champs Fleuris).
- Saint-Cyr-sur-Menthon: 1 bassin (ZA) géré par la CC La Veyle
- Saint-André d’Huiriat: 2 bassins au niveau de 2 lotissements
- Saint-Genis-sur-Menthon: 2 bassins
- Perrex: 1 bassin
- Pont-de-Veyle: Quartier Malivert/Jouvency: 2000 m3 / Lotissement du Pont Rouge: 240 m3
- Grièges: 2 bassins

• Les communes procèdent à un entretien des fossés.

• Les communes disposent d’un SIG non exhaustif de leur réseau EP. Les communes de Biziat, Crottet,
Perrex, Pont-de-Veyle, Saint-André d’Huiriat et Saint-Julien-sur-Veyle ne disposent pas d’un SIG.

• Exutoires :

• Les exutoires des réseaux existants correspondent au milieu naturel. Les rejets s’effectuent au niveau des
cours d’eau.

DIAGNOSTIC
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• Réseaux d’eaux pluviales :

• Politique de gestion des eaux pluviales :

• Actuellement, les communes préconisent une étude des EP à la parcelle avec un dispositif de
récupération EP pour toute nouvelle construction.

DIAGNOSTIC
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• Les principaux problèmes liés aux E.P. que l’on peut pressentir aujourd’hui sont liés:
Ø A l’extension de l’urbanisation:

ü De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels, se mettant
directement en péril ou mettant en péril des constructions proches.

ü De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de très larges
surfaces imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les débits aval.

Ø À la sensibilité des milieux récepteurs: Les cours d’eau
ü Ils représentent un patrimoine naturel important.
ü Ils alimentent des captages en eaux potables.

Ø Ces problématiques devraient conduire à l’intégration systématique de mesures visant à:
ü limiter l’exposition de nouveaux biens aux risques,
ü limiter l’imperméabilisation,
ü favoriser la rétention et/ou l’infiltration des EP,
ü développer les mesures de traitement des EP.

DIAGNOSTIC
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• Le territoire de la Veyle s’étant développé à proximité de cours d’eau, l’enjeu des cours d’eau ne réside
pas seulement dans la gestion des risques liés aux crues et aux érosions.

• En effet l’état naturel des cours d’eau (lit mineur, berges, ripisylve, lit majeur) présente de nombreux
avantages par rapport à un état artificialisé:
Ø Hydraulique: rôle écrêteur qui permet l’amortissement des crues,
Ø Ressource en eau: les interactions avec la nappe permettent le soutien des débits d’étiage,
Ø Rôle autoépurateur,
Ø Intérêts faunistiques et floristiques, paysager…
Ø Loisirs.

• Cette problématique devrait conduire à intégrer dans le développement communale (urbanisation,
activités…) la préservation des cours d’eau.

DIAGNOSTIC
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• INVENTAIRE DES PROBLÈMES LIÉS AUX EAUX PLUVIALES

• Typologie des problèmes liés aux eaux pluviales :

• On relève différents problèmes EP dans certaines communes.

• On distingue les difficultés:

• Liés à l’état actuel de l’urbanisation (dysfonctionnements existants),
• Liés à l’ouverture de zones prévues à l’urbanisation (Zones AU - OAP),
• Liés aux risques recensés dans les cartes des PPR.

DIAGNOSTIC
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• INVENTAIRE DES PROBLÈMES LIÉS AUX EAUX PLUVIALES

• Typologie des problèmes liés aux eaux pluviales rencontrés :

DIAGNOSTIC
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Problème de ruissellement des eaux pluviales actif en cas de fortes précipitations,
localisé sur des versants de pente importante, le long de certains chemins ou routes,
le long de thalwegs et dépressions dessinées dans la topographie, ou encore
consécutivement à des résurgences. Ces ruissellements mal canalisés n’ont pas de
réels exutoires adaptés, ce qui peut entraîner quelques sinistres.

Ø Ruissellement:

Ø Saturation:
Problème lié à des saturations de réseaux lors de fortes précipitations, qui sont
insuffisamment dimensionnés par rapport aux rejets existants. Problème également lié
dans certains cas, à la faible pente d’écoulement des réseaux, qui saturent.
Ces saturations de réseaux peuvent provoquer une mise en charge du réseau E.P. et
des débordements.

Problème lié à des divagations des eaux d’un ruisseau, d’un fossé, d’un réseau E.P.,
lors de fortes précipitations, qui sont mal canalisées, et qui peuvent provoquer
quelques sinistres.

Ø Débordement:
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• INVENTAIRE DES PROBLÈMES LIÉS AUX EAUX PLUVIALES

• Typologie des problèmes liés aux eaux pluviales rencontrés :

DIAGNOSTIC
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Ø Pollution:

Le rejet d’eaux usées dans le milieu naturel peut entraîner des dysfonctionnements
écologiques et hydrauliques (comblement du lit du fait du développement excessif de
la végétation aquatique ).

Ø Erosion:

Les zones d’érosion peuvent être des berges de cours d’eau, des thalwegs fortement
ravinés, ou encore des zones de terrains instables subissant les effets d’importants
ruissellements. Dans tous les cas, les terrains sont déstabilisés et engendrent des
apports solides
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• DYSFONCTIONNEMENTS :

Ø Cormoranche: saturation de réseau (route de la Ronzière) et débordement EP sur quelques terrains.

Ø Grièges: saturation de réseau (Petit Mortier, Rue de Laz Place, Rue de la Chapelle, Rue dela Grande
Charrière et rue du Noyeret), débordement EP (Rue de la Vallon, Pont du Guiron, fosé – rue de la Botte au
pont RD51B, route Chante Grillot), pollution de cours d’eau (trop plain du poste de relevage de la laiterie
qui déverse au fossé pui au Guiron), ruissellement (chemin piéton du cimetière) et érosion des berges du
Guiron.

Ø Laiz: Débordement (au Pont de la Luisse) et saturation de réseau (chemin de Ballax jusqu’à la route de
Thoissey/Châtillon).

Ø Pont-de-Veyle: Saturation de réseau (rue des Roselets) et débordement (si les vannes des fossés ne sont pas
manœuvrés).

Ø Saint-Julien-sur-Veyle: Quelques débordements (concernant 2 biefs).

Ø Vonnas: saturation de réseau (provenant des lotissements Nord au niveau de la rue de l’Industrie).

=> Il conviendra de réaliser les études hydrauliques nécessaires afin de solutionner les dysfonctionnements
présents sur chaque commune.

DIAGNOSTIC
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• Il s’agit des zones ou parcelle classée U ou AU selon le projet de zonage du PLUi.

• Ces zones à urbaniser vont engendrer de nouvelles surfaces imperméabilisées qui augmenteront les
volumes des eaux de ruissellement.

• Pour l’ensemble des zones à urbaniser présentes sur le territoire intercommunal, il faudra veiller à
compenser l’imperméabilisation par des dispositifs de rétention/infiltration des eaux pluviales à l’échelle
de la parcelle ou de la zone et respecter les dispositions des PPR existants.

SECTEURS POTENTIELLEMENT URBANISABLES

80



Communauté de communes de la VEYLE – Élaboration du PLUi– ESPACES & MUTATIONS

• Il est proposé de privilégier la solution d’infiltration par rapport à une solution de rétention étanche avec
rejet vers un exutoire (réseau d’eaux pluviales, fossé, cours d’eau, …).

• Un étude hydraulique sera donc demandé pour chaque projet afin d’étudier les possibilités d’infiltration.
Lorsque l’infiltration n’est pas réalisable, la création d’un dispositif de rétention des eaux sera donc
imposée.

REGLEMENTATION EAUX PLUVIALES

81

• Les diapositives suivantes présentent succinctement des dispositifs de rétention/infiltration des eaux pluviales
couramment mis en place.

• Ces filières permettent de répondre aux exigences et obligations imposées par :
Ø la règlementation EP adoptée sur chaque territoire communal,
Ø la nature du terrain révélée par l’étude géopédologique d’un cabinet spécialisé.

Ø L’objectif est de définir des orientations techniques.

Ø Il appartient au concepteur de choisir le meilleur dispositif en fonction des caractéristiques du terrain.

Ø Les éléments de dimensionnement, propres à chaque terrain, seront à déterminer par une étude spécifique.
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� CITERNE ETANCHE AVEC DEBIT DE FUITE

Cette filière est adaptée aux terrains :
� dont la perméabilité est faible (argiles, limons argileux, moraines…),
� soumis à des problèmes d’hydromorphie et/ou de glissements (infiltration interdite),
� avec une urbanisation aval dense.

Nécessité de la présence d’un exutoire viable à proximité !

REGLEMENTATION EAUX PLUVIALES
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� PUITS D’INFILTRATION AVEC DEBIT DE FUITE

Cette filière est adaptée aux terrains :
� dont la perméabilité est globalement moyenne.

Nécessité de la présence d’un exutoire viable à proximité !

Surface nécessaire :
de 5 à 15 m²

REGLEMENTATION EAUX PLUVIALES
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� PUITS D’INFILTRATION SANS DEBIT DE FUITE

Cette filière est adaptée aux terrains :
� dont la perméabilité est globalement bonne (sables grossiers, graviers, blocs 

fissurés),
� ne disposant pas de contraintes constructives liées au PPRN
� dont la pente est modérée,
� avec une urbanisation aval limitée

Surface nécessaire :
de 5 à 15 m²

REGLEMENTATION EAUX PLUVIALES
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� OUVRAGE DE RÉTENTION SUPERFICIEL:
BASSIN DE RÉTENTION-INFILTRATION, NOUE , JARDIN DE PLUIE, ...

Selon l’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales , ce type dispositif peut être décliné sous de
multiples formes:
� Avec ou Sans débit de fuite
� Avec ou Sans surverse
� Infiltration complète, partielle ou ouvrage de rétention étanche.

Surface nécessaire : de 10 à 40 m²

REGLEMENTATION EAUX PLUVIALES
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Eau Potable
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Le territoire de la C.C de La Veyle est couvert par 3 syndicats d’alimentation en eau potable :

• L’ex Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau Renom Veyle (SIDE Renom Veyle).
Il dessert 5 communes du territoire de la CC de La Veyle auxquelles il vend l’eau potable: Biziat, Chanoz-Châtenay,
Chaveyriat, Saint-Julien-Sur-Veyle, Vonnas.

• L’ex Syndicat Intercommunal des Eaux de Veyle Chalaronne.
Il dessert 6 communes du territoire de la CC de La Veyle auxquelles il vend l’eau potable: Grièges, Laiz,
Cormoranche-Sur-Saône, Bey, Cruzilles-Lès-Mépillat, Saint-André-d’Huiriat.

=> Fusion de ces 2 syndicats au 1er janvier 2019 avec les syndicats Dombes Saône et Renom Chalaronne. Compétence au
Syndicat Bresse Dombes Saône.

• L’ex Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau Saône-Veyle (SIE Saône Veyle).
Il dessert 6 communes du territoire de la CC de La Veyle auxquelles il vend l’eau potable: Crottet, Perrex, Pont-de-
Veyle, Saint-Cyr-sur-Menthon, Saint-Genis-sur-Menthon, Saint-Jean-sur-Veyle.

=> Fusion de ce syndicat au 1er janvier 2019 avec le syndicat Basse Reyssouze. Compétence au Syndicat Saône Veyle
Reyssouze.

• Le Syndicat Intercommunal des Eaux Veyle Ressouze Vieux Jonc (S.V.R.V.J)
Il dessert 1 commune du territoire de la CC de La Veyle auxquelles il vend l’eau potable:Mézériat.

COMPETENCE
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Ces syndicats assurent la production, le stockage et la distribution de l’eau sur leur territoire respectif :

Ø L’exploitation des ouvrages de production et de stockage de l’eau

Ø L’entretien et le renouvellement des réseaux,

Ø Le fonctionnement correct et continu du service de distribution d’eau potable

Ø La fourniture, à tout abonné, d’une eau présentant les qualités imposées par la réglementation en
vigueur.

Les syndicats ont délégué l’exploitation par contrats de délégation de service public.

COMPETENCE
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• Il existe un règlement de service propre à chaque syndicat.

• De nombreux textes de loi existent dont le décret du 20 décembre 2001, complété par l’arrêté du 11
janvier 2007, relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la
consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R1321-38 du code de
la santé publique.

ÄCes textes fixent les limites et références de qualité pour les eaux de consommation et les eaux
brutes destinées à la production d’eau à partir de paramètres biologiques et chimiques.
ÄCes textes reprennent pour l’essentiel les dispositions de la directive européenne 9883CE.

• Le Grenelle 2, à travers le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 prend les dispositions suivantes:
Ø Obligation pour les communes de produire un Schéma AEP avant le 31 décembre 2013

incluant :
ü un descriptif détaillé des ouvrages de transport et de distribution d’eau potable,
ü un programme pluriannuel de travaux d’amélioration du réseau.
ü Mise à jour du Schéma AEP selon une périodicité fixée par décret.
ü Possibilités d’incitations et pénalités financières de l’Agence de l’eau et de l’Office de l’eau.
ü Objectif de rendement du réseau (R):

CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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• Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP)

• Un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable a été réalisé à l’échelle de l’ex Syndicat
Intercommunal de Distribution d’Eau Renom Veyle (1999-2000), de l’ex Syndicat Intercommunal des Eaux
de Veyle Chalaronne (2004) et du syndicat Veyle Reyssouze Vieux-Jonc (2014).

• Le syndicat Bresse Dombes Saône projette d’harmoniser les schémas directeurs existants de son
territoire.

• Plans des réseaux

• Les 3 syndicats possèdent une version digitalisée de leurs réseaux d’alimentation en eau potable.

ETUDES EXISTANTES
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• Ressources en eau potable
• Le territoire de la CC de La Veyle est alimenté par les ressources suivantes :

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Entité Localisation Type Nom Travaux réalisés DUP

Syndicat Saône Veyle Reyssouze
(service Saône Veyle)

- Crottet
- Perrex

- Pont-de-Veyle
- Saint-Cyr-sur-Menthon

- Saint-Genis-sur-Menthon
- Saint-Jean-sur-Veyle

Replonges Puits Puits de La Madeleine (x2)
80% état avancement 
protection ressource

22/11/1993

Replonges Puits Puits de La Vuidée (x3) 22/11/1993

Syndicat Bresse Dombes Saône 
(Service Renom Veyle)

- Biziat
- Chanoz-Chatenay

- Chaveyriat
- Saint-Julien-sur-Veyle

- Vonnas

Sulignat Puits Puits de Longe 80% état avancement 
protection ressource

Sulignat Puits Puits des Alézets - Marmaran

Syndicat Bresse Dombes Saône 
(Service Veyle Chalaronne)

- Grièges
- Laiz

- Saint-André-D'Huiriat
- Cruzilles-Lès-Mépillat

- Bey
- Cormoranche-sur-Saône

Saint-Didier-sur-
Chalaronne 3 Puits Captage de Challes 80% état avancement 

protection ressource 10/07/1997

S.R.V.J
- Mézériat Saint-Rémy 3 puits Captage de Saint-Rémy 100% état avancement 

protection ressource 12/12/1990

Polliat 6 puits Captage de Vial 100% état avancement 
protection ressource

12/12/1990
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• Situation administrative des captages

• Les périmètres de protection des captages ont tous été institués par Déclaration d’Utilité
Publique (DUP).
• Afin de conserver les ressources propres à chacun des syndicats, la mise en place des travaux
de protection de captage doivent être tous effectués.

• NB: la procédure de DUP est rendue obligatoire par la loi sur l’eau de 1992. Cet acte précise
les interdictions et réglementations de tous ordres nécessaires à la protection du point d’eau et
donne tout pouvoir au Président pour les faire respecter.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE
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• Caractéristiques et performance des réseaux

LES RESEAUX

Syndicats Communes Linéaire réseau (km) Rendement actuel 

Syndicat Saône Veyle Reyssouze
(Service Saône Veyle)

Crottet 26

81,6 % (RPQS 2020)

Perrex 21

Pont-de-Veyle 9

Saint-Cyr-sur-Menthon 44

Saint-Genis-sur-Menthon 23

Saint-Jean-sur-Veyle 28

Syndicat Bresse Dombes Saône 
(Service Renom Veyle)

Biziat ?

82,7 % (RPQS 2020)

Chanoz-Châtenay ?

Chaveyriat 33

Saint-Julien-sur-Veyle ?

Vonnas 45
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• Caractéristiques et performance des réseaux

LES RESEAUX

Syndicats Communes Linéaire réseau (km) Rendement actuel 

Syndicat Bresse Dombes Saône 
(Service Veyle Chalaronne)

Grièges 31

76,2 % (RPQS 2020)

Laiz 34

Bey 11

Saint-André d’Huiriat 24

Cruzilles-Lès-Mépillat 34

Cormoranche-sur-Saône 23

S.V.R.V.J Mézériat 45 78,27 % (RPQS 2020)
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• Caractéristiques et performance des réseaux

• Les rendements des réseaux d’eau potable des syndicats sont satisfaisants. Les rendements des
réseaux AEP des syndicats atteignent l’objectif de rendement fixé par le Grenelle 2.

• Le réseau du S.V.R.V.J est composé de 2 secteurs (Haut Service Sud et le Bas Service Nord). La
commune de Mézériat appartient principalement au réseau du Bas Service Nord. Les 2 secteurs
sont interconnectés mais seule le secours du Haut vers le Bas Service est possible. Ces liaisons ne
permettent pas un secours global. Le S.V.R.V.J ne dispose d’aucune interconnexion avec les
collectivités voisines. Ce syndicat fournit de l’eau à la commune de Bourg-en-Bresse.

• Le maintien des performances du réseau est une action permanente qui s’exerce, d’une part, à
travers la programmation régulière de travaux de renouvellement et de renforcement et, d’autre part,
par la surveillance de l’état des équipements.

• En général, de nombreuses canalisations ont été renouvelées et sont renouvelées lors de
travaux de voirie ou d’assainissement.

Ü D’une manière générale, le réseau est suffisamment dimensionné pour couvrir les besoins actuels
et futurs des principaux lieux de vie.

Ü Dans les hameaux où les conduites sont sous-dimensionnées, elles devront être changées
conjointement au développement de l’urbanisation.

LES RESEAUX
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LES RESEAUX
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LES RESEAUX
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LES RESEAUX

Synoptique du Syndicat Intercommunal des Eaux Veyle Ressouze Vieux Jonc (S.V.R.V.J)
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• Nombre d’abonnés:

- Le S.V.R.V.J compte 19 600 abonnés (soit environ 39 743 habitants) au 31/12/2020.

- Le Syndicat Bresse Dombes Saône compte au total 18 962 abonnés (soit environ 37 336 habitants) au
31/12/2020:

- Le service Saône Veyle compte 9 658 abonnés (soit environ 20 161 habitants) au 31/12/2020.

- Le Syndicat Bresse Dombes Saône compte au total 42 424 abonnés (soit environ 91 523 habitants) au
31/12/2020:

- Le service Renom Veyle compte 4 339 abonnés (soit environ 8 835 habitants) au 31/12/2020.
- Le service Veyle Chalaronne compte 7 465 abonnés (soit environ 15 627 habitants) au 31/12/2020.

EVOLUTION POPULATION PERMANENTE / ABONNES
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Le PLUi de La Veyle est basé sur une hypothèse de croissance de 1% par an entre 2022 et 2032,
correspondant à une croissance d’environ 2 400 habitants à l’horizon 2032.

EVOLUTION POPULATION
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Syndicats Communes
Population future 
supplémentaire à 

l’horizon 2032

Population future 
supplémentaire à 

l’horizon 2032

Syndicat Bresse Dombes Saône

=> Service Renom Veyle

Biziat 80

+ 707 habitants

Chanoz-Châtenay 77

Chaveyriat 93

Saint-Julien-sur-Veyle 74

Vonnas 383

Syndicat Bresse Dombes Saône

=> Service Veyle Chalaronne

Grièges 175

+ 599 habitants

Laiz 160

Bey 26

Saint-André d’Huiriat 56

Cruzille-lès-Mépillat 79

Cormoranches-sur-Saône 109
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BILAN DES CONSOMMATIONS
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Syndicats Communes
Population future 
supplémentaire à 

l’horizon 2032

Population future 
supplémentaire à 

l’horizon 2032

Syndicat Saône Veyle Reyssouze

=> Service Saône Veyle

Crottet 227

+ 805 habitants

Perrex 77

Pont-de-Veyle 189

Saint-Cyr-sur-Menthon 164

Saint-Genis-sur-Menthon 44

Saint-Jean-sur-Veyle 104

Syndicat Veyle Reyssouze Vieux Jonc Mézériat 288 + 288 habitants
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La consommation d’eau actuelle des abonnés (2020) est de:

- Pour le Syndicat Veyle Reyssouze Vieux Jonc: 2 701 606 m3 /an, soit en moyenne 7 401 m3/j.

- Pour le service Saône Veyle: 1 354 513 m3/an, soit en moyenne 3 710 m3/j.

- Pour le service Renom Veyle: 560 518 m3/an, soit en moyenne 1 535 m3/j.

- Pour le service Veyle Chalaronne: 770 593 m3/an, soit en moyenne 2 111 m3/j.

Consommation future :
De manière générale, la consommation d’eau potable des foyers au cours des dernières années a tendance
à diminuer (souci d’économie au niveau du consommateur, évolution technologique des appareils
ménagers, utilisation de l’eau pluviale, …)

BILAN DES CONSOMMATIONS
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Syndicat Saône Veyle
Reyssouze

Syndicat Bresse 
Dombes 

Saône 
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Syndicat Bresse Dombes Saône : Service Renom Veyle

Consommation moyenne

Actuelle 1 535 m3/j

2032 1 657 m3/j

Syndicat Bresse Dombes Saône : Service Veyle Chalaronne

Consommation moyenne

Actuelle 2 111 m3/j

2032 2 192 m3/j

Syndicat Saône Veyle Reyssouze : Service Saône Veyle

Consommation moyenne

Actuelle 3 710 m3/j

2032 3 858 m3/j

Syndicat Veyle Reyssouze Vieux Jonc

Consommation moyenne

Actuelle 7 401 m3/j

2032 7 455 m3/j

Remarque: Ces projections de consommations moyennes futures sont à prendre avec précaution sachant qu’elles ne tiennent
pas compte de la croissance des autres communes incluses dans les 3 syndicats.

Consommation d’eau future:
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Entités Ressources
Production 
moyenne 

journalière
Capacité de production

Syndicat Bresse 
Dombes Saône

Service Renom 
Veyle

Puits des Alézets et Puits de Longe 
(Sulignat)

1 800 m3/j 180 m3/h, soit 4 320 m3/j

Service Veyle
Chalaronne

Captage de Challes (St Didier de 
Chalaronne)

2 800 m3/j 270 m3/h, soit 6 480 m3/j

Syndicat Saône 
Veyle Reyssouze

Service Saône 
Veyle Puits de la Madeleine et Puits de la Vuidée 4 700 m3/j

180 m3/h, soit 4 320 m3/j 
(service Sud) + 250 m3/h ,soit 
6 000 m3/j (service Nord)

Syndicat Veyle Reysssouze Vieux Jonc 
(Mézériat)

Captages de Saint-Rémy et de Vial 9 547 m3/j 18 900 m3/j *

Þ Soit une production moyenne journalière sur l’ensemble des territoires des 3 syndicats de 18 847m3/j environ

Remarque: * donnée issue du RPQS du Syndicat Reyssouze Vieux-Jonc (2020)
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4 000

5 000

Capacité de production
journalière

Ressource mobilisable
journalière

Production moyenne
journalière

Consommation actuelle
journalière (2020)

4 320

3 573

1 800
1 535

Capacité de production (m3/j)
Ressource mobilisable (m3/j) avec 17% pertes
Production moyenne journalière (m3/j)
Consommation actuelle  (m3/j)

Syndicat Bresse Dombes Saône : service Renom Veyle

Rendement: 82,7 %
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0

1 500

3 000

4 500

6 000

7 500

Capacité de production
journalière

Ressource mobilisable
journalière

Production moyenne
journalière

Consommation actuelle
journalière (2020)

6 480

4 938

2 800

2 111

Capacité de production (m3/j)
Ressource mobilisable avec 24% pertes
Production moyenne journalière (m3/j)
Consommation actuelle (m3/j)

Rendement: 76,2 %

Syndicat Bresse Dombes Saône : service Veyle Chalaronne
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0
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12 000

Capacité de production
journalière

Ressource mobilisable
journalière

Production moyenne
journalière

Consommation actuelle
journalière (2020)

10 320

8 421

4 700

3 710

Capacité de production (m3/j)
Ressource mobilisable avec 18% pertes
Production moyenne journalière (m3/j)
Consommation actuelle (m3/j)

Syndicat Saône Veyle Reyssouze: service Saône Veyle

Rendement: 81,6 %
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Capacité de production
journalière

Ressource mobilisable
journalière

Production moyenne
journalière

Consommation actuelle
journalière (2020)

18 900

14 793

9 547

7 401

Capacité de production (m3/j)
Ressource mobilisable (m3/j) avec 22% pertes
Production moyenne journalière (m3/j)
Consommation actuelle (m3/j)

Syndicat Veyle Reyssouze Vieux Jonc

Rendement: 78,27 %
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• Les ressources propres à chaque service sont largement suffisantes afin d’alimenter en eau leur service.
Toutes ces ressources sont assez constantes et aucun manque d’eau à ce jour n’a été répertorié même lors
d’épisodes de sécheresse.

• Depuis une dizaine d’années, les syndicats ne constatent globalement pas d’augmentation de la production
et de la consommation d’eau (vente aux abonnés). Ce constat est dû à l’amélioration de la qualité des
réseaux et du changement d’habitude des abonnés. En effet, des travaux de renouvellement des
canalisations AEP ont été réalisés, ce qui a permis d’améliorer le rendement du réseau. De plus, de manière
générale, la consommation d’eau potable des foyers au cours des dernières années a tendance à diminuer
(souci d’économie au niveau du consommateur, évolution technologique des appareils ménagers, utilisation
de l’eau pluviale, …).

• La consommation en eau va ré-augmenter (augmentation de la population, implantation d’entreprises dont
la consommation en eau varie selon leur activité économique consommatrice en eau ou non). Les
équipements de pompage ne seront peut être pas suffisamment dimensionnés pour couvrir les besoins en
eau potable traités en situation future. De plus, avec le changement climatique, il n’est pas exclu également
que les capacités de production des ressources varient selon les saisons.

=> Un schéma directeur en eau potable permettrait d’étudier plus précisément l’adéquation besoins /
ressources service par service par rapport aux consommations actuelles et futures.

BILAN PRODUCTION / BESOINS
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• Les ouvrages de stockage présents sur le territoire de la Veyle pour l’alimentation en eau des communes sont les
suivants:

SYNDICATS RESERVOIRS VOLUME TOTAL

Syndicat Bresse Dombes Saône
(service Veyle Chalaronne)

Bey La Mantillère 750 m3

Cruzilles Lagnat 750 m3

Syndicat Saône Veyle Reyssouze
(service Saône Veyle)

Crottet Réservoir de Crottet 1 500 m3

Saint-Cyr-sur-Menthon Réservoir de Saint-Cyr-sur-Menthon 1 000 m3

Syndicat Bresse Dombes Saône
(service Renom Veyle)

Saint-Julien-sur-Veyle Réservoir de Saint-Julien-sur-Veyle 1 000 m3

CAPACITE DE STOCKAGE

• 5 communes de la CC de La Veyle disposent de réservoirs.

NB: Il est conseillé, en général, un volume minimum de réserve équivalent à une journée de production moyenne afin de
pallier une casse de conduite (temps de localisation et de réparation de la casse). Un stockage d’eau équivalent à un jour ou
un jour et demi de consommation permet de réduire l’impact d’un accident ou satisfaire les besoins de pointe en période
d’étiage. A l’extrême inverse, il convient de rester vigilent à la qualité de l’eau dans les réservoirs lorsque les temps de
séjours sont trop longs.
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• Traitement:

• L’eau distribuée sur le territoire du S.V.R.V.J est désinfectée au chlore gazeux pour les 2 secteurs constituants
le syndicat. Le nettoyage des réservoirs est effectué chaque année et est sous-traité à une entreprise
extérieure.

• L’eau distribuée sur le territoire du Syndicat intercommunal Bresse Dombes Saône (service Veyle
Chalaronne) est désinfectée au chlore gazeux dans le puisard de la station de Challes.

• L’eau distribuée sur le territoire du Syndicat intercommunal Bresse Dombes Saône (service Renom Veyle) est
désinfectée au chlore gazeux au niveau de la station de traitement des Alézets.

• L’eau distribuée sur le territoire du Syndicat Saône Veyle Reyssouze est désinfectée au chlore gazeux.

TRAITEMENT ET QUALITE DES EAUX
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• Contrôles:

• De nombreux contrôles sont effectués chaque année par l’ARS (Agence Régionale de Santé) dans le
cadre du contrôle sanitaire réglementaire.

• Qualité des eaux:

• L’eau distribuée est de bonne qualité bactériologique et physico-chimique:
Ø 100 % de conformité bactériologique et physico-chimique sur le réseau alimenté par les ressources du

S.V.R.V.J. (données issues du RPQS 2020).
Ø 100 % de conformité en qualité bactériologique et 97,9% de conformité en qualité physico-chimique

sur le réseau alimenté par les ressources pour le syndicat Saône Veyle Reyssouze (données issues du
RPQS 2020).

Ø 100 % de conformité bactériologique et physico-chimique sur le réseau alimenté par les ressources du
Syndicat Bresse Dombes Saône concernant le service Renom Veyle et le service Veyle Chalaronne
(données issues du RPQS 2020).

TRAITEMENT ET QUALITE DES EAUX
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SECURITE INCENDIE

• La prévention et la lutte contre l’incendie relèvent, aux termes du Code Général des Collectivités Territoriales, de la
compétence communale en tant que police spéciale du Maire. Depuis mai 2011, le service public de la DECI (Défense
Extérieure Contre l’Incendie) peut être totalement transféré aux intercommunalités (art. L. 2213-32 et L. 2215-1 du CGCT).

Ø Décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la DECI,

Ø Arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de DECI :

• Il définit une méthodologie et des principes généraux relatifs à l’aménagement, l’entretien et la vérification des
points d’eau servant à l’alimentation des moyens de lutte contre l’incendie. Il présente un panel de solutions
possibles.

Ø L’Arrêté préfectoral n°960 du 21 mars 2017 portant règlement départemental de DECI de l’Ain (RDDECI 01):

• Il fixe les règles adaptées aux risques du département.

Ø L’Arrêté municipal ou communautaire de définition de la D.E.C.I (article R. 2225-4 du C.G.C.T.) :

• Obligatoire dans les 2 ans suivant la parution de l’Arrêté préfectoral de DECI.
• Mise en place d’un service public de DECI distinct du service AEP (budget séparés),
• Il identifie les risques à prendre en compte sur le territoire concerné (inventaire du risque bâtimentaire),
• Précise la liste des points d’eau disponibles pour la DECI sur la commune ou l’intercommunalité,
• Proportionne les débits cibles en fonction du risque à défendre.

Ø Le Schéma communal ou intercommunal de D.E.C.I :

• Facultatif mais vivement conseillé dans les communes où la D.E.C.I est insuffisante.
• Document d’analyse et de planification de la D.E.C.I au regard des risques d’incendie présents et à venir.
• Il permet la mise en place d’une programmation de travaux d’évolutions / amélioration des la DECI en fonction

du risque actuel et futur.
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SECURITE INCENDIE

Ø Les règles d’implantation de la DECI :

• La qualification des différents risques à couvrir est précisé dans le règlement départemental et précisé à l’échelon communal dans l’arrêté
municipal de DECI. Des grilles de couverture existent selon la nature du risque à défendre.

• Les risques courants dans les zones composées majoritairement d’habitations sont répartis de la façon suivante : Risques courants faibles
pour les hameaux, écarts … ;

• Risques courants ordinaires pour les agglomérations de densité moyenne ;
• Risques courants importants pour les agglomérations à forte densité.

Les grilles de couverture et la définition de la DECI nécessaire pour défendre le risque est précisé dans le chapitre 1.4.1 du RDDECI (tableau
ci-contre).

• Les risques particuliers sont composés d’établissements recevant du public, d’établissements industriels, d’exploitations agricoles, de zones
d’activité économiques… Les grilles de couverture et la définition de la DECI nécessaire pour défendre le risque est précisé dans les
chapitres 1.4.2 à 1.4.12 du RDDECI.
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• Diagnostic:

Sur le territoire urbanisé de la Communauté de Communes de La Veyle:
Ø +/- 565 poteaux incendie couvrent l’ensemble du territoire urbanisé de la CC de La Veyle. La conformité

pourra être précisée une fois que les communes auront pris leur arrêté de DECI.

Ä La défense incendie devra se conforter au fur et à mesure du développement de l’urbanisation.

Commune Nombre de PI Arrêté de DECI Commune Nombre de PI Arrêté de DECI

Bey 10 - Chanoz-Châtenay ? -

Perrex 31 - Vonnas 82 -

Crottet 41 - Saint-Julien-sur-
Veyle

? -

Saint-Jean-sur-
Veyle

37 - Biziat ? -

Saint-Cyr-sur-
Menthon

61 Etat bâtimentaire fait Saint-André 
d’Huiriat

23 -

Saint-Genis-sur-
Menthon

27 02/09/2019 Laiz 32 -

Cormoranche-sur-
Saône

29 11/10/2019 Cruzilles-lès-
Mépillat

30 -

Chaveyriat 26 - Pont de Veyle 26 Etat bâtimentaire fait

Mézériat 68 - Grièges 42 Etat bâtimentaire fait

SECURITE INCENDIE
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Les projets d’améliorations du réseau de distribution sur la commune portent essentiellement sur:
• Le renforcement et le renouvellement de conduites afin de garantir une meilleure alimentation de

l’existant.
• L’extension ou le renforcement de réseaux lors de projets d’urbanisation.
• Le renforcement de la Défense Incendie dans les zones de développement.

AMELIORATIONS A VENIR
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Déchets
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• Syndicat Mixte Intercommunal de Destruction des Ordures Ménagères (SMIDOM Veyle Saône)

Le SMIDOM est compétent en matière:

• Collecte des Ordures Ménagères résiduelles,
• Collecte du Tri Sélectif,
• Déchetterie.

Les communes de l’ex Communauté de Communes des Bords de Veyle ont intégré le SMIDOM au 1er

janvier 2018. Il s’agit des communes de Biziat, Saint-Julien-sur-Veyle, Vonnas, Chanoz-Chatenay,
Chaveyriat et Mézériat.

• Syndicat mixte d'élimination, de traitement et de valorisation des déchets Beaujolais-Dombes (SYTRAIVAL)

Le SYTRAIVAL est compétent en matière de traitement:

• des Ordures Ménagères résiduelles pour les communes de de l’ex Canton Pont de Veyle (Pont-
de-Veyle , Bey, Cormoranche-sur-Saône, Crottet, Cruzilles-lès-Mépillat, Grièges, Laiz, Perrex,
Saint-André-d'Huiriat , Saint-Cyr-sur-Menthon, Saint-Genis-sur-Menthon, Saint-Jean-sur-
Veyle)

• des emballages, papier, verre et du refus de tri issu de la collecte sélective.
• des incinérables des déchetteries, compostage des déchets verts, valorisation énergétique des

encombrants, valorisation des déchets inertes, tri du plâtre.

• La compétence traitement des Ordures Ménagères résiduelles est déléguée à Organom concernant les
communes de l’ex CC des Bords de Veyle.

COMPETENCE
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Collecte des ordures ménagères

• Le ramassage des ordures ménagères est géré en régie directe à la levée pour les communes de l’ex
canton Pont de Veyle. Il est confié à un prestataire privé pour les communes de l’ex CC des Bords de
Veyle.

• La collecte s’effectue en porte à porte sur le territoire de la CC de La Veyle.

• La collecte des ordures ménagères a lieu 1 fois par semaine ou 1 fois toutes les 2 semaines selon les
communes.

Tonnages des ordures ménagères

• Le tonnage moyen des Ordures Ménagères collectées à l’échelle du SMIDOM en 2020 s’élève à :
4 976 tonnes,
soit environ un ratio moyen de 113 kg/habitant/an

• Depuis la mise en place de la redevance incitative, l’impact sur les tonnages collectés est significatif.
Une baisse des tonnages est constatée.

ORDURES MENAGERES
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• Pour chaque projet, il est conseillé de contacter le SMIDOM afin de respecter les préconisations
techniques permettant la collecte des ordures ménagères résiduelles en porte à porte ou en point de
regroupement.

ORDURES MENAGERES

Cahier des charges pour la collecte des OMr
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ORDURES MENAGERES

Cahier des charges pour la collecte des OMr
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ORDURES MENAGERES

Cahier des charges pour la collecte des OMr
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Traitement des ordures ménagères

• Le SYTRAIVAL assure le traitement des ordures ménagères pour les communes de l’ex Canton Pont
de Veyle.

• Les ordures ménagères sont traitées à l’usine d’incinération de Villefranche-sur-Saône d’une capacité
de 86 700 tonnes par an.

• C’est une unité de valorisation permettant de produire de l’électricité, de vendre de la vapeur et
d’alimenter le réseau de chauffage urbain.

• L’unité de valorisation énergétique de Villefranche sur Saône a traité à 87% des ordures ménagères
résiduelles qui proviennent du périmètre du syndicat.

• Les mâchefers (13 414T) soit 181kg par tonnes de déchets incinérés (ratio équivalent à 2016) ont été
essentiellement transportés sur la plateforme de maturation de Quincieux pour être valorisés en sous
couche routière après extraction des métaux ferreux et non ferreux.

Usine d’incinération de Villefranche-sur-Saône

ORDURES MENAGERES
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Collecte sélective

• Afin de collecter les déchets, la CC de La Veyle a installé 52 plateformes de tri sélectif en Apport
Volontaire (PAV). La couverture en PAV est considérée comme satisfaisante.

• Les déchets sont collectés par différents prestataires et sont ensuite envoyés vers des centres de tri et
de conditionnement pour y être recyclés. Il existe un projet de collecte des emballages en régie au 1er

janvier 2020.

• Les points d’apport volontaire « complets » se composent de conteneurs aériens sur le territoire de la
CC de la Veyle permettant de collecter sélectivement en 3 flux:
Ø Le verre (bouteilles et bocaux uniquement),
Ø Les emballages ménagers recyclables (bouteilles plastiques, emballages en aluminium, briques

alimentaires,…),
Ø Les papiers, journaux, magazines et prospectus, cartonnettes.

Remarque: Dans l’avenir, possibilité de déployer le mode enterré/semi-enterré des conteneurs ainsi
que le colonnes aériennes OMr.

• La création de la dalle des PAV aériens est à la charge des communes selon un cahier des charges du
SMIDOM. La dotation, la collecte et le nettoyage des colonnes sont à la charge du SMIDOM.

TRIMAN, nouvelle signalétique
des produits recyclables

COLLECTE SELECTIVE
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Préconisations techniques pour l’aménagament des plateformes des PAV

COLLECTE SELECTIVE
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COLLECTE SELECTIVE

Préconisations techniques pour l’aménagament des plateformes des PAV
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Liste des Points d’Apport Volontaire (PAV)

Commune Localisation
Flux collectés

Emballages Papier Verre

Bey Face à la Mairie ü ü ü

Cormoranche

Foyer rural ü ü ü

Base de loisirs ü ü ü

Stade ü ü

Route de Noaillat ü ü ü

Cruzilles-lès-Mépillat
Place de la Mairie ü ü ü

Salle des fêtes ü ü ü

Crottet

Chavannes (gare) ü ü ü

Bief Godard ü ü ü

Village ü ü ü

Cimetière ü ü ü

Grièges

Laiterie ü ü ü

Salle des fêtes ü ü ü

Lot Allée de Saint Amour ü ü ü

Laiz

Village face à l’école  ü ü ü

Parking super U ü ü ü

Les Huguets ü ü ü

Perrex Parking ancienne décharge ü ü ü

COLLECTE SELECTIVE
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Liste des Points d’Apport Volontaire (PAV)

COLLECTE SELECTIVE

Commune Localisation
Flux collectés

Emballages Papier Verre

Pont-de-Veyle

Jouvancy ü ü ü

Crédit agricole ü ü ü

Collège ü

Hôpital ü

Saint-André d’Huiriat
Derrière la salle polyvalente ü ü ü

Stade ü ü ü

Saint-Cyr-sur-Menthon En bas du village ü ü ü

Saint-Genis-sur-Menthon Stade ü ü ü

Saint-Jean-sur-Veyle

Cimetière ü ü ü

Zone d’activités Rabubéca ü ü ü

Déchèterie ü ü ü

Chanoz-Châtenay
Salle Polyvalente ü ü ü

Routes des Bassettes ü ü ü

Chaveyriat
Cimetière ü ü ü

Les Boulets ü ü ü

Biziat
Ecole ü ü ü

Retissinge ü ü ü128
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Liste des Points d’Apport Volontaire (PAV)

COLLECTE SELECTIVE

Commune Localisation
Flux collectés

Emballages Papier Verre

Mézériat

Gare ü ü ü

Carronnières ü ü ü

Frachets ü ü ü

Route de Vandeins ü ü ü

Gymnase ü ü

Route de Polliat (Montfalcon) ü ü ü

Petits Bois (dalles) ü ü ü

Vaudrenard ü ü ü

Saint-Julien-sur-Veyle Stade de Foot ü ü ü

Vonnas

Gare ü ü ü

Gymnase ü ü ü

Décheterie ü ü ü

Soréal ü ü ü

Maladières ü ü ü

Maison de retraite ü

Camping ü

Grand Varays ( Intermarché) ü ü ü
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• L’objectif du SMIDOM est d’atteindre une dotation d’1 PAV pour 500 habitants par commune. À
l’échelle du territoire de la CC de La Veyle, la couverture en PAV semble aujourd’hui satisfaisante. Sur
les 18 communes, 4 communes sont en deça de l’objectif de dotation du SMIDOM: Saint-Julien-sur-
Veyle, Grièges, Perrex et Saint-Cyr-sur-Menthon. De nouvelles colonnes seront déployées de façon à
optimiser le parc pour favoriser un meilleur tri et une bonne intégration paységère.

Tonnages de la collecte sélective

• Le tonnage moyen de la collecte sélective s’élève à 3 827 tonnes en 2020 sur l’ensemble des
communes du SMIDOM.

Soit +/- 87 kg / habitant / an répartis de la manière suivante:

Ø Emballages : 1 174 tonnes, soit +/- 27 kg/hab/an,
Ø Papier : 815 tonnes, soit +/- 18 kg/hab/an,
Ø Verre: 1 838 tonnes, soit +/- 42 kg/hab/an.

Depuis le début de la transition vers la nouvelle tarification, on constate un effort du tri des
habitants vers les colonnes emballages.

COLLECTE SELECTIVE
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Déchetteries

• Les habitants de la CC de La Veyle disposent de 4 déchetteries situées sur le territoire du SMIDOM:

Ø Déchetterie de Saint-Etienne-sur-Chalaronne
Ø Déchetterie de Saint-Jean-sur-Veyle
Ø Déchetterie de Francheleins
Ø Déchetterie de Vonnas ( + présence d’un dépôt de la Recyclerie Emmaüs)

• Les déchetteries sont exploitées en prestation de service pour l’accueil et l’entretien des sites.

• Le règlement intérieur de la déchetterie définit les catégories de déchets acceptés qui doivent être
déposés dans les bennes, conteneurs, aires de stockage adéquats mis à disposition.

Ä Ces déchets concernent entre autres, les objets encombrants, les gravats, la ferraille, les déchets verts,
etc... Mais aussi des produits spécifiques comme les huiles de vidange, les peintures, les solvants, les piles
électriques (provenant des ménages).
Ä Ces déchets sont ensuite envoyés vers différentes filières de valorisation, de traitement et de recyclage.
Ä Certains déchets sont interdits comme notamment les ordures ménagères, les déchets toxiques des
professionnels, les déchets industriels et les gravats de grosse démolition.

• Les 4 déchetteries sont accessibles aux usagers du territoire du SMIDOM.
• L’accès aux déchetteries est compris dans l’abonnement mais payé sur la facture de la redevance

incitative pour les particuliers et payant pour certaines catégories de professionnels.
• Seules les déchetteries de Saint-Jean-sur-Veyle et de Saint-Etienne-sur-Chalaronne sont ouvertes aux

professionnels. Elles sont équipées de pont bascule permettant ainsi de facturer les professionnels au
poids déposé.

DECHETTERIE
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DECHETTERIE
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Tonnage

• En 2020, les déchetteries ont réceptionné près de 13 542 tonnes de déchets.
• Ce qui correspond à +/- 306 kg / habitant / an.

DECHETTERIE
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Compostage individuel et collectif

• Le SMIDOM équipe les foyers volontaires de composteurs individuels en bois de 400 L à un tarif de 20
euros. Ils sont équipés d’un bio seau de 5L et d’un guide du composteur afin d’accompagner au mieux
les usagers .

• Ces composteurs permettent de traiter localement la part fermentescible des ordures ménagères (pain,
épluchures, restes de fruits et légumes, coquilles d’œufs, fleurs coupées,…) qui représentent ~1/3 du
contenu d’une poubelle et qui reste difficilement incinérable puisqu’elle contient 80% d’eau.

• Le SMIDOM a délivré 407 composteurs en 2020 sur l’ensemble de son territoire.

• L’installation de site de compostage sont en cours de réalisation dans les collèges et les écoles
primaires du territoire. Sur le territoire de la CC La Veyle, l'école primaire de Laiz a été équipée fin 2020.

Broyage des déchets verts

• Le SMIDOM soutient les démarches de broyage des déchets verts à domicile par l’attribution d’une
subvention pour l’achat d’un broyeur de déchets verts.

• Des opérations de sensibilisation au broyage de déchets verts sont effectuées sur des plateformes
communales.

• Le SMIDOM en collaboration avec les communes et des prestataires tel que l’association ESP organisent
des journées de broyage des déchets verts à domicile après inscription des communes (coût horaire :
40 euros en 2020 – pris en charge par le bénéficiaire).

COMPOSTAGE
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Textiles

• Sur les 21 kilos de textiles par habitant et par an mis sur le marché en France, seulement 7 kilos sont
récupérés pour être valorisés. Il reste donc beaucoup de marge de progression pour améliorer ces
performances.

• L‘association « Le Relais » a su faire évoluer sur le territoire du SMIDOM le parc de colonnes de collecte.
• Sur l’année 2020, les 34 colonnes réparties sur le territoire du SMIDOM (27 communes) ont permis de

collecter environ 116 tonnes de textiles.

Ä Des bornes sont installées sur le territoire de la CC de La Veyle: Bey, Biziat, Cormoranche, Crottet,
Cruzilles-Lès-Mépillat, Grièges, Laiz, Perrex, Pont-de-Veyle, Saint-André-d’Huiriat, Saint-Cyr-sur-
Menthon, Saint-Genis-sur-Menthon et Saint-Jean-sur-Veyle.

• OBJECTIF : la collecte et la valorisation des vêtements, du linge de maison, de la maroquinerie
(chaussures, sacs,...) et des jouets en textile (peluches, tapis d'éveil,...).

AUTRES TYPES DE DECHETS
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Déchets encombrants

• Il s’agit de déchets, qui en raison de leur nature, ne peuvent être pris en compte par la collecte en porte
à porte des ordures ménagères (literie, mobilier, gros électroménager, déchets de bricolage, divers
objets volumineux…).

• Ces déchets doivent être déposés en déchetterie où des bennes et contenants spécifiques sont mis à
disposition.

Déchets des professionnels

• Les déchets issus d'activités économiques sont collectés dans les mêmes conditions de présentation et
de fréquence que les ordures ménagères des particuliers. Les professionnels sont soumis également à
la redevance incitative à leur demande.

• Les déchets professionnels situés sur le territoire du SMIDOM sont acceptés dans 2 déchetteries (Saint-
Etienne-sur-Chalaronne et Saint-Jean-sur-Veyle). Les professionnels doivent s’inscrire au préalable
auprès de l’accueil du SMIDOM. La grande majorité des professionnels sont facturés au poids déposé.
Un mode de facturation forfaitaire peut être accordé pour quelques professionnels générant des
déchets occasionnels. Dans ce cas ils peuvent accéder aux quatre déchetteries du SMIDOM.

AUTRES TYPES DE DECHETS
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Déchets d’Activité de Soins à Risques Infectieux (DASRI):

• Ces déchets de soins (matériels PCT - piquants, coupants, tranchants du type seringues, aiguilles,
scalpels …) sont produits par les malades en auto-traitement (particulièrement les personnes
diabétiques).

• Ces déchets ne peuvent en aucun cas être évacués avec les ordures ménagères car présentent des
risques pour le patient et son entourage, les usagers de la voie publique et les agents de collecte et de
tri des OM.

• La réglementation actuelle impose que les DASRI suivent une filière d’élimination spécialisée et
adaptée.
ÄLe Décret n° 2010-1263 du 22 octobre 2010 relatif à l'élimination des déchets d'activités de soins à
risques infectieux produits par les patients en auto-traitement instaure l’obligation pour les fabricants
de MPC (matériaux piquants ou coupants) de mettre gratuitement à la disposition des officines de
pharmacie des collecteurs spécifiques. Ainsi, l’ éco-organisme « DASTRI » est chargé de mettre en
place cette filière à responsabilité élargie du producteur (REP) (agrément reçu en décembre 2012).
Les différents dispositifs de collecte existants sont consultables sur le site www.dastri.fr

Boîtes à aiguilles (source: DASTRI)

• Les usagers peuvent se rendre dans les pharmacies du territoire
de la CC de La Veyle (Pont de Veyle, Vonnas).

• Les 4 déchetteries récupèrent ce type de déchets.

AUTRES TYPES DE DECHETS
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Déchets inertes du BTP:

• Ces déchets sont produits par les activités de construction, de rénovation et de démolition, ainsi que
par les activités de terrassement.

• Le plan de prévention et de gestion des déchets issus des chantiers du BTP dans l’Ain a été approuvé
en 2016.

Ø Sur le SCOT Bourg-Bresse-Revermont, le plan préconise de privilégier les augmentations de
capacités des installations existantes dans la mesure du possible ou à défaut de laisser
l’opportunité de création d’une plateforme à concurrence des 48 000 tonnes restant à couvrir
pour 2028.

Ø Sur le SCOT Val de Saône, une partie des besoins pourrait être absorbée par les plateformes
voisines sur le SCOT Bourg – Bresse – Revermont si les capacités le permettent. En plus des
besoins restant à pourvoir sur le SCOT Bourg – Bresse – Revermont, le Plan préconise de laisser
l’opportunité de création d’une plateforme de tri-recyclage évolutive soit sur la partie Sud du
SCOT, soit côté SCOT Bourg – Bresse – Revermont permettant d’absorber les tonnages à traiter
(c’est-à-dire 50 000 tonnes en 2022 et 70 000 t en 2028). Dans ce cas, le maillage devrait aussi
être complété par une plateforme de regroupement côté SCOT Bresse Val de Saône.

• Il n’existe pas d’installation de stockage des déchets inertes (ISDI) publique sur le territoire
intercommunal de La Veyle.

Ä Il pourrait être judicieux de réfléchir à l’opportunité de doter le territoire de La Veyle d’un site de
stockage des déchets inertes.

AUTRES TYPES DE DECHETS
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Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux:

• Un Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux (nouvelle
appellation du plan départemental des déchets ménagers et assimilés) piloté par le Conseil
Départemental de l’Ain a été approuvé en 2016.

• Les objectifs définis dans le plan d’actions sont:

1. Mettre en place des programmes locaux de prévention (PLP)
2. Promouvoir le réemploi en développant les recycleries
3. Optimiser la gestion des biodéchets en développant les dispositifs de compostage en petit

collectif des ménages et des professionnels
4. Contenir la production de déchets émergents ou en constante augmentation (déchets verts,

textiles sanitaires)
5. Sensibiliser le grand public: lutte contre le gaspillage alimentaire, compostage domestique,

« stop-pub »
6. Sensibiliser et impliquer les professionnels: ecoexemplarité des administrations, optimisation

de la gestion des déchets de marché
7. Maitriser les coûts de gestion des déchets (tarifications incitatives, connaissance des coûts

réels).

ENJEUX LIES AU CONTEXTE REGLEMENTAIRE

139



Communauté de communes de la VEYLE – Élaboration du PLUi– ESPACES & MUTATIONS

Loi NOTRe

Loi n°2015-991 du 07/08/2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République :

• Compétences régionales étendues avec notamment la réalisation d’un Plan Régional de Prévention
et de Gestion des Déchets (avant le 07/02/2017) en substitution aux:

• Plan Départemental ou Interdépartemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non
Dangereux

• Plan Départemental ou Interdépartemental de Prévention et de Gestion des Déchets issus du
BTP

• Plan Régional ou Interrégional de Prévention et de Gestion des Déchets Dangereux

Äles plans départementaux déjà approuvés restent en vigueur jusqu’à l’approbation du nouveau
plan régional

• Renforcement des compétences des communautés de communes et communautés d’agglomération:
• Compétence collecte et traitement des déchets OBLIGATOIRE dès à présent (délai transitoire

jusqu’au 1er janvier 2017)

ENJEUX LIES AU CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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Loi de transition énergétique pour la croissance verte

Loi n°2015-992 du 17/08/2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte:

• Fixe de nouveaux objectifs en termes de prévention des déchets, de lutte contre le gaspillage, et de
développement de l’économie circulaire:

Ø Réduction des déchets mis en décharge à hauteur de 50% à l’horizon 2025
Ø Réduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produits d’ici 2020
Ø Recyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025
Ø Valorisation de 70% des déchets du BTP à l’horizon 2020

• Quelques mesures concrètes:
ü Suppression des sacs plastiques à usage unique en caisse et chez les commerçants à partir du 1er juillet 2016 –

extension au rayon fruits et légumes à partir du 1er janvier 2017
ü Interdiction de la distribution d’ustensiles jetables de cuisine en 2020
ü Harmonisation des schémas de collecte des collectivités territoriales et des couleurs des poubelles d’ici 2025 pour

faciliter le geste de tri
ü Tri à la source des déchets alimentaires des particuliers d’ici 2025 (ex: compostage)
ü Mise en place d’un plan de lutte contre le gaspillage alimentaire (restauration collective, cantines scolaires)
ü Papier recyclé: exemplarité de l’Etat avec un approvisionnement en papier recyclé à hauteur de 25% à partir du

1er janvier 2017 et de 40% à partir du 1re janvier 2020. Obligation pour les entreprises et les administrations de
trier séparément leurs déchets, dont les papiers de bureaux

ü Déchets du BTP: création d’un réseau de déchetteries professionnelles du BTP à partir du 1er janvier 2017 –
instauration de la reprise par les distributeurs de matériaux dans les sites de vente (ou à proximité) à destination
des professionnels

ü Principe de proximité: traitement des déchets au plus près de leur lieu de production
ü Améliorer la conception des produits pour augmenter leur durée de vie: l’ « obsolescence programmée » devient

un délit

ENJEUX LIES AU CONTEXTE REGLEMENTAIRE
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